
Document destiné aux professionnels de santé
et du secteur médico-social et social 

Toute personne majeure peut rédiger ses directives anticipées (DA)  : instructions écrites qui per-
mettent à toute personne majeure d’exprimer « sa volonté relative à sa fin de vie en ce qui concerne 
les conditions de la poursuite, de la limitation, de l’arrêt ou du refus de traitement ou d’acte médi-
caux  », « pour le cas où elle serait un jour hors d’état d’exprimer sa volonté  »  : « ces directives 
anticipées s’imposent au médecin ». « Le médecin traitant informe ses patients de la 
possibilité et des conditions de rédaction des directives anticipées »*.
Ce document est destiné aux professionnels de santé et du secteur médico-social et social pour 
les aider à parler des directives anticipées, et à accompagner les personnes qui le souhaitent. Il 
pourra également être utilisé pour la formation des jeunes médecins dans leur pratique quotidienne. 

L’accompagnement du patient dans la réflexion et la rédaction de ses DA concerne 
tous les professionnels de santé. La possibilité de rédiger ses directives anticipées est 
facilitée par la disponibilité d’un modèle de formulaire. 

Les DA s’inscrivent dans une démarche partagée avec le patient où le dialogue et 
l’écoute sont essentiels. La possibilité de leur rédaction doit être abordée lorsqu’une 
relation de confiance est établie.

Les échanges autour des DA permettent d’anticiper les traitements possibles, de ras-
surer les personnes inquiètes pour leurs conditions de fin de vie, voire de prévenir des 
désaccords familiaux sur la fin de vie. Lorsque la personne ne pourra plus s’exprimer, 
elles aideront les professionnels dans leurs décisions, pour respecter sa volonté.

Toute personne majeure peut les rédiger. Mais ce n’est pas une obligation. 

Elle doit recevoir une information la plus loyale possible, dans le cadre d’un dialogue 
conduit avec empathie :

 � ce dialogue doit permettre à la personne de réfléchir à ses convictions, d’identifier 
ses craintes et ce qu’elle souhaite ;

 � pour la personne ayant une maladie grave et incurable, cet échange sera adapté à 
sa demande d’informations et à son état psychologique et émotionnel ; l’anticipation 
des situations de fin de vie permet de construire un projet de soins ;

 � l’information portera sur les DA telles que décrites dans de la loi, les options pos-
sibles en fin de vie (incluant les soins palliatifs, la sédation), la personne de confiance, 
la conduite des médecins en l’absence de DA (prévention de l’obstination déraison-
nable), les modalités de conservation des DA, la délivrance des soins de confort.

Le cheminement du patient peut être long et nécessiter des entretiens répétés dans le 
cadre de l’accompagnement continu. 

* Art. L1111-11 : loi créant de nouveaux droits en faveur des malades et des personnes en fin de vie.
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INTRODUCTION
Bien que la loi relative aux droits des malades et à la fin de vie (dite loi Leonetti) date de 2005, seuls 2,5 % des personnes 
décédées avaient rédigé leurs directives anticipées (DA) en 20121. Cette rareté peut être expliquée, entre autres, par une réelle 
difficulté à admettre sa finitude et à envisager les conditions de sa fin de vie (même pour les professionnels de santé !...) et par 
une faible connaissance de cette loi par les professionnels. Les DA s’inscrivent dans une pédagogie adressée à tous, malades 
ou non, professionnels de santé, du secteur médico-social et social, voire à la société.

Rédiger ses DA est un droit que tout citoyen doit connaitre et peut exercer (Annexe 1). Informer les patients de ce droit est de 
la responsabilité des professionnels de santé et du secteur médico-social et social.

Outil de communication utile pour le médecin et le malade, c’est un document permettant le dialogue autour des souhaits et 
volonté de la personne. Les DA s’inscrivent dans la relation de soins au cœur d’une démarche partagée et personnalisée 
qui enrichit la relation du médecin avec son patient. Autant destiné aux malades qu’aux soignants, ce document doit être vu 
comme un espace de liberté réciproque et non comme un seul document médico-légal. 

Réfléchir, et éventuellement rédiger ses DA, peut nécessiter une longue réflexion de la part du patient et demander des temps 
répétés de dialogue pour que l’information et la réflexion s’enrichissent mutuellement. L’accompagnement du patient dans 
la réflexion et la rédaction des DA concerne tous les professionnels de santé et se fait au rythme du patient.

À quoi servent les directives anticipées ? 
Les DA permettent d’identifier et de répondre aux souhaits et à la volonté de la personne, malade ou non, quel que soit son 
âge. Il est essentiel de répéter inlassablement que ces DA ne seront utilisées que si la personne devient incapable 
de communiquer et d’exprimer sa volonté, par exemple lors d’un état d’inconscience prolongé et jugé définitif. 

Les DA permettent de se préparer aux évènements susceptibles de survenir, en favorisant une meilleure anticipation des soins 
et des traitements. Elles seront une aide pour les professionnels dans leurs décisions de choix de traitements et interventions.

Les DA peuvent rassurer la personne inquiète pour sa fin de vie, vis-à-vis du risque d’une obstination déraisonnable, d’un 
transfert aux urgences ou en réanimation, du respect de ses souhaits quant au lieu de sa fin de vie, etc.

Elles peuvent parfois anticiper ou apaiser des conflits familiaux. Leur rédaction peut être l’occasion pour le patient d’en parler 
avec sa famille et sa personne de confiance (Annexe 2).

Les DA sont une bonne occasion pour aborder avec le patient les questions de sa fin de vie. Objet de dialogue et surtout de 
partage avec le patient, elles sont signe de confiance réciproque et contribuent à l’édification d’un réel partenariat dans le par-
cours de soins. 

Qui peut les rédiger ?
Toute personne majeure peut les rédiger, quelle que soit sa situation (sociale, légale ou personnelle). 

Lorsqu’une personne fait l’objet d’une mesure de tutelle, l’autorisation préalable du juge ou du conseil de famille est nécessaire.

Le tuteur ne peut ni l’assister ni la représenter pour les rédiger.

Une information et un dialogue sont nécessaires 
Le médecin associe le patient aux décisions qui le concernent en facilitant l’expression de ses attentes, préférences, préoccu-
pations et en tenant compte de ses capacités personnelles et du contexte social. À ce titre, les DA s’inscrivent dans la prise en 
charge globale du patient et dans l’instauration d’une authentique démarche partagée avec le patient.

La personne pourra au mieux réfléchir pour anticiper et rédiger ses directives anticipées si elle a bénéficié aupa-
ravant des informations appropriées dans leur contenu et dans leur forme.

1. Pennec S, Monnier A, Pontone S, Aubry R. Les décisions médicales en fin de vie en France. Population et Sociétés 2012;(494).
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Tout professionnel de santé, en fonction de son niveau de compétence, est tenu de délivrer une information au patient ou de le 
réorienter vers le médecin s’il ne peut répondre lui-même, et de la réitérer aussi souvent que nécessaire. 

L’information sur les directives anticipées s’adresse à toute la patientèle des médecins.

Cette information doit être loyale, claire et appropriée2, et doit reposer sur une communication authentique, menée avec tact 
et délicatesse. 

Ce dialogue peut nécessiter plusieurs entretiens, et doit être conduit avec empathie : l’écoute et la disponibilité sont essen-
tielles. La finalité ne doit être, en aucune façon, celle d’obtenir systématiquement les DA (par exemple à l’entrée dans 
un EHPAD). Leur rédaction est un acte libre.

Quand aborder la question ?
Il est souhaitable que cette information concernant les DA fasse partie des informations générales que tout patient ou « usager 
du système de santé » reçoit.

 X Chez les personnes qui n’ont actuellement pas de maladie grave

La question peut être abordée, en amont, à l’occasion :
 � d’une question portant sur une maladie, sur la fin de sa vie ;
 � du décès, de la maladie grave ou de l’hospitalisation d’un proche ;
 � d’un simple bilan de santé, de la demande de certificat médical pour une assurance, une association ;
 � d’une question d’actualité sur tout sujet autour de la maladie grave ou de la fin de vie ;
 � d’une question relative au don d’organes ;

ou avant de réaliser une activité à risque, professionnelle ou de loisir.

Le médecin peut saisir tout moment qui lui paraitrait opportun selon la relation de confiance et de proximité avec son patient. 

D’autres professionnels de santé, médico-sociaux et sociaux peuvent également intervenir : infirmièr(e), service d’aide et de 
soins à domicile, etc. 

 X Chez les personnes qui ont une maladie grave 

Il est essentiel de respecter le rythme du patient quant à son souhait de connaitre et d’échanger à propos de sa maladie, son 
évolution et sa gravité. 

Le sujet des DA doit être évoqué si possible précocement :
 � à l’occasion d’une consultation médicale, le professionnel doit avoir la sagacité de saisir le moment opportun ; il peut 

aussi entendre une parole confiée à un autre personnel soignant soumis au secret professionnel, infirmier(ère), aide-soi-
gnant(e), rééducateur, etc. ou du secteur médico-social (assistante sociale). Les DA s’inscrivent dans la continuité de la prise 
en charge du malade ;

 � la maladie grave peut faire prendre conscience à la personne malade de sa finitude et la conduire à s’interroger sur sa vie 
et les conditions de sa fin de vie. La personne peut parfois elle-même évoquer ses inquiétudes, poser des questions ou 
formuler des demandes ou des souhaits concernant sa fin de vie ;

 � certaines maladies s’accompagnent de la mise en route éventuelle de traitements de suppléance des fonctions vitales, donc 
de leur arrêt potentiel. Cela invite plus particulièrement à un échange sur les DA, notamment lors d’une aggravation ou de 
complications.

La personne de confiance, la famille, les proches ou une personne l’aidant à communiquer peuvent, si le patient en est d’ac-
cord, être présents lors de ce dialogue.

 X Chez les personnes fragiles ou vulnérables (troubles cognitifs)

Le médecin évaluera la capacité de discernement de son patient. La rédaction des DA et la désignation de la personne de 
confiance doivent être au mieux réalisées tant que les fonctions cognitives sont conservées. L’existence de troubles cognitifs 
n’empêche pas l’accueil d’une parole autour de la fin de vie. Le médecin, un membre de l’équipe soignante voire la personne 
de confiance peuvent jouer un rôle important pour aider ces personnes fragiles à rédiger leurs directives anticipées.

2. Article 35 du Code de déontologie médicale.
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Comment en parler et quel est le sens du dialogue avec la personne ?
Les DA s’inscrivent dans le cheminement de la personne. Le dialogue en plusieurs étapes et donc à plusieurs reprises est 
nécessaire pour répondre aux trois temps indispensables : s’informer, réfléchir et échanger.

 X L’écoute de la personne 

Le dialogue permettra à la personne de réfléchir à ses convictions personnelles, ses repères d’existence, ses critères de qualité 
de vie, sa façon de voir sa fin de vie et la mort, d’identifier ses craintes et angoisses et ce qu’elle souhaite.

Le professionnel de santé écoute et encourage l’expression du patient et le cas échéant de ses proches. Il cherche à com-
prendre ce qui est important pour lui. Il doit tenir compte de la part d’incertitude sur le devenir.

Certaines personnes qui ne peuvent être facilement comprises, quelle qu’en soit la raison, peuvent avoir besoin d’un tiers (ex  : 
langue des signes, spécificités culturelles, handicaps cérébraux, etc.).

L’écoute de la personne ne se limite pas à ses seules paroles. 

 X L’explication des directives anticipées

Lors de l’explication des DA, il est essentiel de rappeler :
 � que la rédaction des DA est libre et volontaire ;
 � qu’elles ne seront utilisées que si la personne est hors d’état d’exprimer sa volonté : les DA ne seront jamais utilisées tant 

que la personne a toute sa conscience où seule sa parole compte ; 
 � qu’elles sont valables sans limite de temps et révocables et modifiables à tout moment ;
 � qu’en cas de souhaits contradictoires, les directives primeront les souhaits de la famille ;
 � qu’elles s’imposeront au médecin, en dehors du contexte de l’urgence ; si elles sont manifestement inappropriées, un avis 

collégial sera alors sollicité : après consultation d’un autre médecin, de l’équipe soignante, de la personne de confiance, de 
la famille et des proches, une décision collégiale sera prise et notée dans le dossier ;

 � qu’elles ne pourront être appliquées que dans le respect de la loi (demande de mort anticipée ou de suicide médicalement 
assisté non recevables) ;

 � qu’elles sont l’occasion de poser des questions et de parler de la personne de confiance.

 X Chez les personnes malades

Les entretiens successifs sont l’occasion de donner des informations et d’échanger notamment sur :
 � l’état de santé et plus précisément la maladie et son évolution ;
 � les traitements possibles : leurs finalités, leurs indications dans des situations temporaires ou définitives, les réponses pos-

sibles à ces traitements, en particulier ce qui peut advenir en cas de non réponse ou d’effets secondaires ;
 � les investigations et interventions possibles, notamment en fin de vie ;
 � la construction d’un projet de soins et de traitements.

 X Les options possibles en fin de vie 

Outre les réponses aux questions du patient, les informations et explications adaptées à la situation du malade et à son souhait 
de savoir peuvent porter sur :

 � les soins et accompagnement dans les phases avancées ou terminales de la maladie ;
 � les soins palliatifs en rappelant qu’ils seront prodigués sauf si le patient s’y oppose ;
 � l’efficacité et les conséquences attendues d’une éventuelle réanimation cardio respiratoire et des dispositifs de suppléance 

des fonctions vitales (y compris perfusions, nutrition et hydratation artificielles) ;
 � les souhaits de la personne concernant son lieu de prise en charge pour la fin de sa vie (domicile, EHPAD, établissement 

spécialisé) peuvent être évoqués ainsi que les modalités de coordination des soins (notamment à domicile) ;
 � la sédation : traitement qui induit une altération de la vigilance allant jusqu’à la perte de conscience et qui peut être associé 

à des traitements antalgiques : 
 ● celle-ci peut être mise en place de façon transitoire face à certains symptômes de détresse3,
 ● elle peut être administrée de façon « profonde et continue provoquant une altération continue de la conscience mainte-

nue jusqu’au décès », associée à une analgésie : 

3. www.has-sante.fr/portail/jcms/c_1003524/fr/label-de-la-has-sedation-pour-detresse-en-phase-terminale-et-dans-des-situations-complexes

http://www.has-sante.fr/portail/jcms/c_1003524/fr/label-de-la-has-sedation-pour-detresse-en-phase-terminale-et-dans-des-situations-complexes
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�� à la demande du patient atteint d’une affection grave et incurable :
- en cas de souffrance réfractaire à tout autre traitement alors que le pronostic vital est engagé à court terme,
- lorsque sa décision d’arrêter un traitement engage son pronostic vital à court terme et risque d’entrainer une souf-
france insupportable,

�� lorsqu’il ne peut plus exprimer sa volonté, si le médecin arrête un traitement de maintien artificiel des fonctions vitales.

Dans tous les cas, elle sera mise en œuvre selon la procédure collégiale définie par le code de déontologie médicale.

 X La personne de confiance 

Ce dialogue avec le patient peut être l’occasion de lui faire connaitre le rôle de la personne de confiance4 et de lui faire com-
prendre l’intérêt d’en désigner une. Il est important qu’il vérifie que la personne de confiance ait compris et accepte ses 
missions, et il est recommandé qu’il lui remette ses directives anticipées s’il les a rédigées.

 X Le rôle de la famille, des proches ou amis

Le patient peut être aidé dans sa réflexion en en parlant avec sa famille, ses proches, et le cas échéant, un conseiller spirituel, etc 
Le patient peut être consulté à cette occasion sur ce qu’il souhaite que sa famille connaisse ou non de sa maladie et de ses DA.

 X La compréhension des informations reçues

Lors des échanges avec le patient, le professionnel de santé s’assure que le patient a compris le contenu de l’information 
reçue. Parfois des tiers, interprètes, médiateurs interculturels (…) peuvent aider à atteindre cet objectif.

 X En l’absence de directives anticipées 

Il est important d’expliquer quelle sera la conduite de l’équipe médicale si la personne n’a pas rédigé ses DA et qu’elle ne peut 
communiquer. 

L’objectif prioritaire est de prévenir une obstination déraisonnable qui n’irait pas dans le sens de la volonté du patient. Il y aura 
également une procédure collégiale, une information de la personne de confiance, de la famille et des proches, un recueil de 
leur témoignage quant aux volontés et priorités que le patient aurait pu exprimer auparavant. 

Si elles avaient existé, les DA, rédigées ou dictées par le patient, auraient été l’élément déterminant pour guider ses soins et 
traitements selon sa volonté, s’il n’est plus un jour en mesure de s’exprimer. 

La rédaction, la conservation et l’actualisation
Donner à la personne des conseils pour la rédaction de ses DA et lui proposer, si elle le souhaite, de l’aider à traduire ses volon-
tés pour qu’elles soient applicables. 

Le moment venu, lui remettre le document d’information et lui faire connaître l’existence d’un formulaire5. Lui expliquer les 
possibilités de conservation en soulignant l’importance de leur accessibilité. À terme elles pourront notamment être conservées 
dans un registre national.

Pouvoir en reparler 
Il est important d’en reparler avec le patient dans le cadre du dialogue et de l’accompagnement continus, au rythme qui 
convient au médecin et au malade. Il faut en effet rappeler la nécessité de :

 � modifier le document si ses convictions, craintes ou souhaits changent ;
 � donner les DA corrigées aux personnes qui les détiennent.

En conclusion, les professionnels de santé mais également du secteur social et médico-social sont les premiers concernés 
par cette information sur ce droit des citoyens.

Pour ce faire, leur formation est essentielle ainsi qu’une information large portant sur les termes de la loi. De plus, il 
serait important que les directives anticipées soient particulièrement visibles dans le dossier du patient.

4. www.has-sante.fr/portail/jcms/c_2619435/fr/la-personne-de-confiance-document-d-information-et-formulaire-de-designation-avril-2016.
5. Guide grand public et formulaires.

http://www.has-sante.fr/portail/jcms/c_2619437/fr/les-directives-anticipees-concernant-les-situations-de-fin-de-vie
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ANNEXE 1.  LOI CRÉANT DE NOUVEAUX DROITS EN FAVEUR 
DES MALADES ET DES PERSONNES EN FIN DE VIE 

La loi votée en février 2016 précise les directives anticipées [Article L.1111-11 du Code de santé publique (CSP)] :
 � elles peuvent être rédigées par toute personne majeure ;
 � elles expriment la volonté de la personne relative à sa fin de vie en ce qui concerne les conditions de la pour-

suite, de la limitation, de l’arrêt ou du refus de traitement ou d’actes médicaux ;
 � révisables et révocables à tout moment et par tout moyen, elles peuvent être rédigées conformément à un modèle 

dont le contenu est fixé par décret en Conseil d’État pris après avis de la Haute Autorité de Santé et qui prévoit la 
situation de la personne selon qu’elle se sait, ou non, atteinte d’une affection grave au moment où elle les rédige ; 

 � elles s’imposent au médecin pour toute décision d’investigation, d’intervention ou de traitement, sauf en cas 
d’urgence vitale pendant le temps nécessaire à une évaluation complète de la situation et lorsque les directives 
anticipées apparaissent manifestement inappropriées ou non conformes à la situation médicale ;

 � dans ces cas, si le médecin décide de ne pas appliquer les directives anticipées, il doit solliciter un avis collégial. La 
décision collégiale s’impose et est inscrite dans le dossier médical ; la personne de confiance ou à défaut la famille 
ou les proches en sont informés.

 � les conditions d’information des patients et les conditions de validité, de confidentialité et de conservation seront 
définies par un décret en Conseil d’État, après avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés. Elles 
sont notamment conservées sur un registre national ;

 � le médecin traitant informe ses patients de la possibilité et des conditions de rédaction des directives anticipées ;
 � si une personne fait l’objet d’une mesure de protection juridique, elle peut rédiger des directives anticipées avec l’au-

torisation du juge ou du conseil de famille. Le tuteur ne peut ni l’assister ni la représenter à cette occasion.

Elle précise le rôle de la personne de confiance (Article L.1111-6 du CSP) :
 � toute personne majeure peut désigner une personne de confiance, qui peut être un parent, un proche ou le médecin 

traitant ; 
 � cette désignation se fait par écrit, la personne de confiance devant signer le document ;
 � la personne de confiance rend compte de la volonté de la personne et son témoignage prévaut sur tout autre témoi-

gnage ; 
 � la personne de confiance peut, si le malade le souhaite, l’accompagner dans ses démarches et assister aux entre-

tiens médicaux afin de l’aider dans ses décisions ;
 � lors de toute hospitalisation, le malade peut désigner une personne de confiance ; cette désignation est valable pen-

dant la durée de l’hospitalisation, sauf si le malade la prolonge ;
 � dans le cadre du suivi de son patient, le médecin traitant s’assure que celui-ci est informé de la possibilité de désigner 

une personne de confiance et, le cas échéant, l’invite à le faire ;
 � lorsqu’une personne fait l’objet d’une mesure de tutelle, elle peut désigner une personne de confiance avec l’autorisa-

tion du juge ou du conseil de famille s’il a été constitué. Si une personne de confiance a été désignée antérieurement 
à la mesure de tutelle, le conseil de famille ou le juge peut confirmer la désignation de celle-ci ou la révoquer.

Elle oblige le médecin à s’enquérir de l’expression de la volonté exprimée par le patient en phase avancée ou terminale 
d’une affection grave et incurable, quelle qu’en soit la cause, s’il est hors d’état d’exprimer sa volonté. En l’absence de 
directives anticipées, il recueille le témoignage de la personne de confiance ou, à défaut, tout autre témoignage de la 
famille ou des proches (Article L.1111-12 du CSP).

 X Pour en savoir plus

Décret n° 2016-1067 du 3 août 2016 relatif aux directives anticipées prévues par la loi n° 2016-87 du 2 février 2016 
créant de nouveaux droits en faveur des malades et des personnes en fin de vie.

Arrêté du 3 août 2016 relatif au modèle de directives anticipées prévu à l’article L. 1111-11 du code de la santé publique.

Procédure collégiale : www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000264708

http://bit.ly/2fv9eEq
http://bit.ly/2fv9eEq
http://bit.ly/2f7LvXp
http://bit.ly/2fTUmjr
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ANNEXE 2.  LA PERSONNE DE CONFIANCE  

Toute personne majeure peut désigner une personne de confiance : c’est un droit qui est offert, mais ce n’est pas une 
obligation.

Quel est son rôle ?
La personne de confiance a plusieurs missions. 

 X Lorsque la personne peut exprimer sa volonté, la personne de confiance a une mission d’accompagne-
ment 

La personne de confiance peut si la personne le souhaite :
 � la soutenir dans son cheminement personnel et l’aider dans ses décisions concernant sa santé ;
 � l’accompagner dans ses démarches liées à ses soins ;
 � assister aux consultations ou aux entretiens médicaux : elle l’assiste mais ne la remplace pas ;
 � prendre connaissance d’éléments de son dossier médical en sa présence : elle n’aura pas accès à l’information en 

dehors de sa présence et ne devra pas divulguer des informations sans son accord.

Il est important que la personne de confiance connaisse les directives anticipées de la personne et si elle les a rédigées, 
il lui est recommandé de les remettre à sa personne de confiance.

La personne de confiance a un devoir de confidentialité concernant les informations médicales qu’elle a pu recevoir, 
et les directives anticipées : elle n’a pas le droit de les révéler à d’autres personnes.

 X Si la personne ne peut plus exprimer sa volonté, la personne de confiance a une mission de référent 
auprès de l’équipe médicale

La personne de confiance sera la personne consultée en priorité par l’équipe médicale lors de tout questionnement sur 
la mise en œuvre, la poursuite ou l’arrêt de traitement et recevra les informations nécessaires pour pouvoir exprimer ce 
que la personne aurait souhaité.

Elle sera son porte-parole pour refléter de façon précise et fidèle ses souhaits et sa volonté. Son témoignage l’emportera 
sur tout autre témoignage (membres de la famille, proches…). 

Elle transmettra les directives anticipées de la personne au médecin qui la suit si elles lui ont été confiées, ou bien elle 
indiquera où elles sont rangées ou qui les détient.

La personne de confiance peut faire le lien avec la famille ou les proches mais peut aussi affronter une contestation s’ils 
ne sont pas d’accord avec ses volontés.

Elle n’aura pas la responsabilité de prendre des décisions concernant les traitements, mais témoignera des 
souhaits, volontés et convictions de la personne : la responsabilité appartient au médecin et la décision sera prise 
après avis d’un autre médecin et concertation avec l’équipe soignante.

Attention, la personne de confiance n’est pas nécessairement la personne à prévenir s’il arrivait quelque chose, si la 
personne était hospitalisé(e) ou en cas de décès. Elle n’a pas non plus de mission spécifique en dehors de celle 
concernant sa santé.

Qui peut être la « personne de confiance » ?
Toute personne majeure de son entourage en qui la personne a confiance et qui est d’accord pour assumer cette mis-
sion peut l’être (parent, ami, proche, médecin traitant).
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Il est important que la personne échange avec la personne de confiance afin qu’elle comprenne bien ses choix et sa 
volonté.

La personne de confiance ne devra pas exprimer ses propres souhaits et convictions mais celle de la personne et doit 
s’engager moralement vis-à-vis d’elle à le faire. 

Elle doit être apte à comprendre et respecter les volontés énoncées dans une situation de fin de vie et mesurer la pos-
sible difficulté de sa tâche et la portée de son engagement. Il est important qu’elle ait donné son accord pour cette 
mission. 

Une personne peut refuser d’être la personne de confiance de quelqu’un.

Quand la désigner ?
Chacun peut la désigner à tout moment, qu’on soit en bonne santé, malade ou porteur d’un handicap. 

La réflexion sur les directives anticipées et leur rédaction peuvent être un moment opportun car la personne de confiance 
doit connaitre les souhaits et volontés de la personne concernée pour le cas où elle serait un jour hors d’état de s’ex-
primer.

Les personnes sous tutelle peuvent désigner une personne de confiance avec l’autorisation du juge ou du conseil de 
famille s’il a été constitué.

Comment la désigner ?
La désignation doit se faire par écrit : sur papier libre, daté et signé, en précisant son nom, prénoms, ses coordonnées 
pour qu’elle soit joignable ou utiliser un formulaire. La personne de confiance doit signer le formulaire la désignant.

Si une personne a des difficultés pour écrire, elle peut demander à deux personnes d’attester par écrit que cette dési-
gnation est bien sa volonté.

Chacun peut changer d’avis et/ou de personne de confiance à tout moment en le précisant par écrit (ou par oral devant 
deux témoins qui l’attesteront par écrit). Il est recommandé de prévenir sa personne de confiance qu’elle n’a plus ce rôle 
et de détruire le document précédent.

Comment faire connaitre ce document et le conserver ?
Il est important que les professionnels de santé soient informés qu’une personne a choisi sa personne de confiance et 
aient ses coordonnées dans son dossier : il est recommandé que ce document soit intégré dans le dossier médical du 
médecin traitant et/ou celui de l’équipe soignante hospitalière quand il y en a une et/ou de l’établissement d’héberge-
ment pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ou de tout autre lieu de résidence ou d’hébergement (personnes en 
situation de précarité) (centre d’hébergement et de réinsertion sociale, prison, etc.). 

Chacun peut également le conserver avec soi.

Il est très important également que les proches soient informés qu’une personne de confiance a été choisie et qu’ils 
connaissent son nom.
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